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TÉMOIN D’UNE POLLUTION OU 
D’UN ACTE DE BRACONNAGE

FÉDÉRATION DE PÊCHE DE L’ARDÈCHE 
04 75 37 09 68
Olivier Lecoq : 06 89 29 04 23 ou 04 75 37 09 71

OFFICE FRANÇAIS DE LA BIODIVERSITÉ
- Chef d’unité Secteur Nord  
(Cance, Doux, Ay, Eyrieux, Ouvèze) : 06 25 03 22 23
- Chef d’unité Secteur Sud  
(Ardèche, Loire, Allier, Chassezac) : 06 25 03 22 22 

BRIGADE DE GENDARMERIE OU COMMISSARIAT

CALME APPARENT, RISQUE PRÉSENT.
Vous êtes près d’un barrage ou d’une usine hydroélectrique.
À cet endroit, le niveau et la vitesse de l’eau peuvent augmenter 
brusquement. Soyez vigilants, respectez la signalisation.

Devenons l’énergie qui change tout.
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L’énergie est notre avenir, économisons-la !

Depuis 2016, de nouvelles réserves de sécurité 
ont vu le jour à l’aval et l’amont des ouvrages 
hydroélectriques du fleuve Rhône. 

Elles font l’objet d’Arrêtés Préfectoraux interdisant 
l'accès aux abords des ouvrages CNR
-Aménagement de Saint Vallier : N° 2016111-0013
-Aménagement de Bourg les valence : N° 2016090-
0003
-Aménagement de Beauchastel :  N° 2016105-0028
-Aménagement de Baix Logis Neuf :  N° 2016116-
0059
-Aménagement de Montélimar : N° 2016116-0060
-Aménagement de Donzère : N° 2016105-0027

Comment repérer une zone interdite d’accès ?

Plus de 200 panneaux supplémentaires sont installés 
depuis juin 2016 pour vous avertir des zones où il 
est interdit de se rendre. Un message qui sera aussi 
porté par la brigade départementale de l’Ardèche 
lors des contrôles sur le fleuve. Et par toutes les 
équipes de CNR présentes en continu le long du 
fleuve pour surveiller les ouvrages hydrauliques et 
informer. 

LES RÉSERVES 
ACCÈS SUR LE RHÔNE

En train  
Ligne Paris-Marseille : 
Valence TGV - Montélimar
Avignon TGV - Saint Rambert d’Albon
Ligne Paris-Nîmes : 
Le Puy en Velay - Langogne - Labastide-Puylaurent - Villefort - Alès puis 
correspondance par car jusqu’en Ardèche.

En avion  
Aéroports : Lyon Saint Exupery - Nîmes Garon - 
Avignon Caumont - Montpellier  

Comment venir ?
En voiture
Bruxelles 800 km
Strasbourg 605 km
Nantes 755 km
Paris 620 km
Toulouse 414 km 
Marseille 220 km

BESOIN D’INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES ?
Rendez-vous sur notre site internet

FDDAAPPMA07
16 avenue Paul Ribeyre - Villa Favorite

07600 Vals les  Bains
Tél 04 75 37 09 68 

Email : accueil.federation@peche-ardeche.com

www.peche-ardeche.com

LES CARTES DE PÊCHE

LE MOT DU PRÉSIDENT

Attention : Pendant la période d’interdiction spécifique de la pêche au brochet, la 
pêche au vif, au poisson mort ou artificiel, à la cuiller et autres leurres, à l’excep-
tion de la mouche artificielle, est interdite dans les eaux de 2ème catégorie, sauf 
dans les portions de cours d’eau suivantes :
- Ardèche et affluents de 2ème catégorie : du barrage en amont du pont de Sala-
vas au confluent de la Volane.
- Chassezac : de l’usine hydroélectrique de Lafigère au lieu-dit « Beaujeau » à la 
confluence avec l’Ardèche.
- L’Eyrieux : de l’aval du barrage des Collanges à l’aval du barrage des Avallons.

Le département de l’Ardèche n’est pas réciprocitaire avec les 
autres départements : cotisation départementale obligatoire ! 
Cette carte vous donne le droit de pêcher sur les 5000 km de 
cours d’eau et lacs du département.

Carte personne MAJEURE

Carte personne MINEURE

Carte HEBDOMADAIRE

Carte JOURNALIÈRE

Carte découverte FEMME

Carte découverte MOINS DE 12 ANS

Carte AMATEUR AUX ENGINS

85€

23€

33€

12€

35€        

6€

85€

Avec la Carte Ardèche j’assure ma pêche !

Avec votre carte Ardèche 2022 comprenant la 
cotisation «Ardèche», vous êtes assurés en cas 
d’accidents pouvant survenir au cours de la pratique de 
la pêche partout en France ! (Préjudices corporels et 
psychologiques) pendant la durée de validité de votre 
carte.
Renseignements : FDAAPPMA 07 : 04 75 37 09 68 

C’est avec un grand 
plaisir que nous vous 
proposons cette 
année cette nouvelle 
carte piscicole. 
Vous y trouverez 
tous les repères 
cartographiques 
nécessaires pour 
vous guider sur 
nos territoires de 
pêche, mais aussi les 

informations essentielles sur notre activité et 
bien entendu la réglementation 2022.

Plus de 22 450 pêcheurs ont fréquentés les 
rivières d’Ardèche en 2021. L’engouement 
pour notre activité se confirme d’années en 
années. A l’issue des récentes élections nos 38 
associations locales sont en ordre de marche 
pour un nouveau mandat de 5 ans.

Malgré ces nouvelles encourageantes nous 
devons rester vigilants et continuer de nous battre 
pour la défense de nos rivières. La fédération 
a plus que jamais besoin de vous, les bonnes 
volontés se font rares et quelques associations 
peinent à recruter des volontaires.

 N’hésitez pas à les rejoindre. Vous trouverez 
auprès des dirigeants une écoute attentive 
et vous pourrez partager souvent dans la 
convivialité avec d’autres pêcheurs la passion 
qui vous anime.

Je vous souhaite à tous une année 2022 riche en 
émotions halieutiques !!

 

RIVIÈRE LIMITE AVALLIMITE AMONTCOMMUNE LONGUEUR

Pont de Rolandy Seuil en amont de la
passerelle de Bayzan

PONT DE
LABEAUME,

MEYRAS
L’ARDÈCHE

2 600 m

PÊCHE A LA MOUCHE UNIQUEMENT

PARCOURS SANS TUER - NO-KILL

Barrage de la
microcentrale SNC du

Pradel

Confluence avec
l'Ardèche

PONT DE
LABEAUME,

MEYRAS, CHIROLS

LA
FONTAULIÈRE 1 500 m

Passerelle EDF Passerelle DevesseMONTPEZAT,
MEYRAS

LA
FONTAULIÈRE 1 300 m

100m au-dessus du
barrage du lieu-dit

«Côte»

Pont au lieu-dit
« Galléliaure »

ANNONAY,
ROIFFIEUX

LA
CANCE 900 m

Pont Chevalier Fin bâtiment abattoirsANNONAY,
ROIFFIEUX

400 m

Couverture
de la Deûme

Confluence
avec la Cance

ANNONAY
LA

DEÛME 1 150 m

Pont de Retourtour Passerelle du
Chambon

LE
DOUX 3 600 mLAMASTRE

Moulin de Bernard La Mascharade basLA
LOIRE 1 200 m

STE EULALIE, LES
SAGNES ET

GOUDOULET

Confluence avec le
ruisseau de Peyramont 

(840 m en amont du pont du
Rayol)

635 m en aval
du pont du Rayol

L’ESPEZON-
NETTE 1 475 mLAVILATTE

Pont de sablières Pont  industrie GLLA DORNE 800 mLE CHEYLARD

LA
CANCE

Confluence avec le
Mézayon

Seuil en aval du pont
de CouxL'OUVÈZE 1 000 mCOUX

Sentier permettant un
retour sur la route

dép.

Ancienne baignade de
Largentière « Le

Moulinet »
LA LIGNE 1 200 mLARGENTIERE

Pont  de Haut Ségur Pont  de SandreLE SANDRON 1 500 m
ST ANDEOL

DE VALS

Sauf plage du camping de Pont de Labeaume

RIVIÈRE LIMITE AVALLIMITE AMONTCOMMUNE LONGUEUR

Fin bâtiment abattoirs
début parcours sans

tuer mouche
fouettée)

Seuil ancienne
décharge d'Annonay
(400 m à l'aval de la

STEP Acantia)

ANNONAY
&

ROIFFIEUX

Le nombre de captures de truites autorisé par pêcheur et par jour est fixé à
deux.

LA CANCE

1 100 m

TOUTES LES TECHNIQUES DE PÊCHE

Passerelle de Bayzan
(Pont de Labeaume)

Pont de la RN102 à
Aubenas

DE PONT DE
LABEAUME À

SAINT-DIDIER-
SOUS-AUBENAS

Le nombre de captures de truites autorisé par pêcheur et par jour est fixé à
un. La taille de capture autorisée doit se situer entre 30 et 35 cm et l’utilisation
de deux hameçons simples maximum et sans ardillon est obligatoire.

L'ARDÈCHE

14 500 m

Pont de la RN102 à
Aubenas

Limite aval
de la RNNGA 
(Saint-Martin
d’Ardèche)

D'AUBENAS 
À

SAINT MARTIN
D'ARDÈCHE

L'ARDÈCHE,
ET SES

AFFLUENTS
BEAUME ET 

 CHASSEZAC
 

(SUR LES
SECTEURS DE

SECONDE
CATÉGORIE
PISCICOLE

UNIQUEMENT)

PARCOURS GESTION RAISONNÉE

Passerelle du
Chambon (Lamastre)

Pont du Plat
(Le-Crestet)

LAMASTRE, 
LE-CRESTET,
EMPURANYLE DOUX

Réglemention identique au parcours précèdent situé sur l'Ardèche et ses
affluents.

7000 m

Le nombre de captures de truites arc-en-ciel autorisé par pêcheur et par jour
est fixé à six, la taille minimale de capture autorisée est de 23 cm et l’utilisation
de deux hameçons simples maximum et sans ardillon est obligatoire. 
Le nombre de capture de truite fario autorisé par pêcheur et par jour est fixé à
zéro. Remise à l’eau obligatoire de toutes les truites fario.

RIVIÈRE LIMITE AVALLIMITE AMONTCOMMUNE LONGUEUR

Confluence avec la
Claduègne (lieu-dit «

La Condamine »)

Pont submersible
lieu-dit « La Prade »SAINT GERMAIN

Le nombre de captures de truites autorisé par pêcheur et par jour est fixé à
deux.

L'AUZON

1 300 m

PÊCHE À LA MOUCHE & PÊCHE AU TOC 

400 m

RIVIÈRE LIMITE AVALLIMITE AMONTCOMMUNE LONGUEUR

100m à l’aval du
pont de la Roche 

500m à l’aval du
pont de  La Roche 

PREAUX
ST ROMAIN D’AY

LIEU-DIT « LA ROCHE »

L'AY

ARRÊTÉ
PRÉFECTORAL

N°07-2021-10-22-
00005

du 22/10/2021

800 mPont de Préaux
Point de levée en
amont du lieu-dit

« Chifflet »

ST JEURE D’AY
ST ROMAIN D’AY
LIEU-DIT « LES GAUDS »

L'AY
N°07-2021-10-22-

00004
du 22/10/2021

250 m
Jonction avec le
ruisseau « Des

Soies »

250m au nord du
lieu-dit « Le petit

moulin »

SATILLIEU
LIEU-DIT « LE THIÉ »

LE NANT
N°07-2021-10-22-

00008
du 22/10/2021

200 m
Première chute

d’eau

 Confluence
avec le ruisseau de

« La Valette »SATILLIEU
LIEU-DIT « LA BOUDRAS »

LE
MALPERTUIS N°07-2021-10-22-

00007
du 22/10/2021

200 m
Pont de la route

dép. 236

Confluence
avec le ruisseau de

«Malpertuis »
LA VALETTE

300 m
Seuil naturel de

l’usine des Gauds

 Confluence
avec le ruisseau du

« Nant»SATILLIEU
LIEU-DIT « LE VILLAGE »

LE
MALPERTUIS N°07-2021-10-22-

00006
du 22/10/2021

450 m
Seuil de la

passerelle des
charmes

Confluence
avec le ruisseau de

«Malpertuis »
LE NANT

200 m
Sur 200 mètres en aval de la centrale

EDF
SAINTE

MARGUERITE
LAFIGERE

LA BORNE

N°07-2017-12-19-
004 

du 12/09/207

200 m
sur 200 m en aval du barrage de Pont

de Veyrières, au niveau de l'échelle
limnimétrique

CHIROLS,
MEYRAS

ST PIERRE DE
COLOMBIER

LA
FONTAULIÈRE

N° 07-2019-12-11-
002

du 11/12/2019

100 m

RIVE GAUCHE

ST MARTIN
D’ARDECHE,

AIGUEZE
(LOT N°6)

L'ARDÈCHE
Arrêté de décembre
2017 instituant des
réserves de pêche

sur
L’Ardèche

Chaussée au lieu-
dit « Les moulins »

100 m en aval 
de la chaussée

Chaussée au 
lieu-dit « la

Blanchisserie »

100m en aval
de la chaussée

100 m
ST JULIEN DE

PEYROLAS
(LOT N°6)

Seuil au lieu-dit
« La Piboulette »

100 m en aval 
du seuil

Seuil au lieu-dit
« Les Baumasses »

100m en aval
du seuil

PONT SAINT
ESPRIT

(LOT N°7)

Seuil au lieu-dit
« La mouette » 

100 m en aval 
du seuil

Seuil au lieu-dit
« Les cordonners» 

100m en aval
du seuil

RIVE DROITE

RIVE GAUCHE

RIVE DROITE

RIVE GAUCHE

RIVE DROITE
100 m

250 m
Extrémité amont

du lac (pont sur le
Ternay)

Débouché du ravin
de Combe-Grange

ST MARCEL LES
ANNONAY,

SAVAS
TERNAY

N° 07-2019-12-11-
001 du

11/12/2019

LES RÉSERVES TEMPORAIRES
DE PÊCHE

RIVIÈRE LIMITE AVALLIMITE AMONTCOMMUNE LONGUEUR

Seuil lieu-dit  « Combe
du Chat »

Sous la tour d’OriolARDOIX, ARRASL'AY 1 600 m

TOUTES LES TECHNIQUES DE PÊCHE

Restitution canal
microcentrale

Seuil de Font Besset
QUINTENAS

VERNOSC LES
ANNONAY

LA CANCE 1 100 m

Aval du parcours
aquatique et accro-

branche  « Aquarock »

Barrage de
« Salhens »

(ou « Le Londe »)

LES OLLIERES SUR
EYRIEUX

L'EYRIEUX 700 m

Seuil dit « de chez Pic» Lieu-dit « Téoulier »SAINT SAUVEUR DE
MONTAGUT

L'EYRIEUX 800 m

Seuil en amont de la
confluence avec

l’Eyrieux

Confluence avec
l’Eyrieux

SAINT SAUVEUR DE
MONTAGUT

LA
GLUYÈRE

300 m

Pont du Perrier Pont de la TisonècheST PIERREVILLE
LIEU-DIT LA RIBEYRE

LA
GLUYÈRE 5 000 m

Passerelle de
Gauchère

(Marcols-les-eaux)

Aval du pont du centre
(Albon-d’Ardeche)

ALBON-D’ARDECHE,
MARCOLS-LES-

EAUX
2 000 m

Les sources de
l’Auzène

Confluence de
l'Auzène avec l’Eyrieux

L’AUZÈNE ET
SES

AFFLUENTS

TOUTE LA VALLÉE
DE L'AUZÈNE

Pont de la mairie Pont Saint JeanLA VOLANE 700 mVALS LES BAINS

Pont de la route de
Meyrand au lieu-dit 

« Salindres »

Pont situé au lieu-dit
« Pied de boeuf »

LE
SALINDRES 1 200 mROCLES

Ravin de Courcousson
(aval du moulin de la

brousse)

Confluence du
ruisseau de Chamblat

au hameau de la
Miaille

LA DROBIE
2 500 m

ST MELANY
ET

SAINT ANDRE
LACHAMP

LA
GLUYÈRE

Limite aval de la
réserve agréée

50 m en amont de la
digue du barrage du

TernayLAC DU
TERNAY

(RIVE
DROITE)

ST MARCEL LES
ANNONAY

Le nombre maximum de carnassiers (brochet, sandre, perche) autorisé par
pêcheur et par jour est fixé à zéro. Les carnassiers capturés doivent
immédiatement être remis à l'eau. Pour la pêche aux carnassiers, seuls les
leurres artificiels sont autorisés.

-

-

PARCOURS SANS TUER - NO-KILL

Autres informations :

- La pêche à l’écrevisse est interdite sur le Mézayon et ses affluents jusqu’en 
2022 inclus, sur la rivière d’Ay et ses affluents jusqu’en 2024 inclus et sur la 
rivière Grozon et ses affluents jusqu’en 2024 inclus. (Voir arrêtés préfectoraux 
sur www.pêche-ardeche.com ou www.ardeche.gouv.fr) 
- Sandre et Black-Bass sont classés nuisibles en première catégorie - Pas de 
taille minimale de capture en première catégorie. 
- Sur le lac d’Issarlès, pêche à deux hameçons simples au plus et sans ardillon.
- Sur la rivière Allier, de la confluence avec le Masméjean jusqu’à la confluence 
avec le ruisseau de la Genestouze, la taille minimale de capture pour la truite 
fario est fixée à 25 cm.
- Le colportage, la vente, la mise en vente, ou l’achat de la grenouille verte et de 
la grenouille rousse qu’il s’agisse de spécimens vivants ou morts, sont interdits 
en toute période en 1ère et 2ème catégorie.

Retrouvez l’Atelier Pêche Nature le plus proche de 
chez vous sur le site internet de la Fédération.

Envie de partir en immersion totale pendant 4 jours ? 
Inscrivez-vous aux colos APN de la Fédération !  

Les Ateliers Pêche Nature sont
issus d’un partenariat historique 
entre la Fédération de pêche de l’Ardèche et la CNR. 
Grâce à ce partenariat, vos enfants sont encadrés par des 
professionnels moniteurs guide de pêche de l’Ardèche.

Dates, programmes et contact 
sur www.peche-ardeche.com

L’ouverture, les tarifs, la réglementation et les 
différentes prestations proposées seront dévoilées 
sur notre site internet et nos réseaux sociaux.

 PÊCHE DE LA TRUITE - LAC DE VÉRON

LES PRINCIPAUX POISSONS
présents dans nos cours d’eau

Sur le plateau du Haut Vivarais, aux portes du village de Saint-
Agrève, ce réservoir niché au cœur d’une nature préservée 
est situé à moins de deux heures de Saint-Etienne, de Lyon 
ou de Valence.

Pêche récréative toutes techniques en période estivale et 
pêche à la mouche sans tuer en période hivernale.

Truite fario

Alose feinte

Truite arc-en-ciel

Ombre commun

Sandre

Perche

Barbeau méridional

Carpe cuir

Anguille

Brochet

Silure

Black Bass

Carpe commune

Lamproie

Chabot

Apron

Goujon Vairon

ChevesneGardon

Menaces sur
l'écrevisse à

pattes
blanches

Chaque année et particulièrement en 2021, de grosses
mortalités des dernières populations d'écrevisses à pattes
blanches sont constatées, de telle sorte que leur survie dans
notre département est de plus en plus compromise.

Les menaces sont multiples :

Dégradation
qualité de l'eau

Dégradation
quantité d'eau

(assecs)

Concurrence des
écrevisses d'origine

américaines

Mais les mortalités fulgurantes telles que celles constatées
sont dues à la peste de l'écrevisse (Aphanomycose)

Désinfection des cuissardes, bottes, waders par
pulvérisation d'eau de javel diluée (1 volume de javel pour
4 volumes d'eau) + séchage au soleil
Désinfection des mains et du petit matériel avec un gel
hydroalcoolique

Éviter l'utilisation de waders en néoprene et de semelles
en feutre
Désinfection réalisée le plus loin possible des milieux
aquatiques

- Avant chaque sortie en milieu aquatique

- Consignes :

Protocole de désinfection obligatoire :

L'écrevisse autochtone est en danger dans
notre département, comme ailleurs.

MERCI   POUR   VOTRE   ENGAGEMENT   AU
MAINTIEN DE LA QUALITÉ DE NOS RIVIÈRES

A.R.P N°072021121500001

Sauf appâts naturels

Sauf appâts naturels
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